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EUTELSAT COMMUNICATIONS

Société anonyme au capital de 220 113 982 €

Siège social : 70, rue Balard, 75015 Paris
481 043 040 R.C.S. Paris

Avis de convocation.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire le 8 novembre 2012 à 14 heures dans les
locaux Eurosites George V, 28 avenue George V, 75008 Paris à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

A°/ A titre ordinaire.
— Approbation des rapports et comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2012 (1ère résolution)
— Approbation des rapports et comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2012 (2ème résolution)
— Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce (3ème résolution)
— Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2012 (4ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Martin Folz en qualité d’administrateur (5ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Monsieur Bertrand Mabille en qualité d’administrateur (6ème résolution)
— Renouvellement du mandat de la société Fonds Stratégique d’Investissement en qualité d’administrateur (7ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Monsieur Olivier Rozenfeld en qualité d’administrateur (8ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Paul Brillaud en qualité d’administrateur (9ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Lord John Birt en qualité d’administrateur (10ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Monsieur Michel de Rosen en qualité d’administrateur (11ème résolution)
— Renouvellement du mandat de Madame Carole Piwnica en qualité d’administrateur (12ème résolution)
— Nomination de Madame Meriem Bensalah Chaqroun en qualité d’administrateur (13ème résolution)
— Nomination de Madame Elisabetta Oliveri en qualité d’administrateur (14ème résolution)
— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la société de ses propres actions (15ème résolution)

B°/ A titre extraordinaire
— Autorisation au Conseil d'administration de réduire le capital social par annulation des actions acquises par la société dans le cadre de son programme
de rachat d'actions (16ème résolution)
— Modification de l’article 14 des statuts de la société portant sur la durée du mandat des administrateurs (17ème résolution)
— Modification de l’article 21 des statuts de la société concernant la représentation des actionnaires en Assemblée générale (18ème résolution)
— Suppression des articles 28 et 29 des statuts de la société relatifs à la publicité et aux signataires et composant le Titre IX intitulé « Divers » desdits
statuts (19ème résolution)
— Pouvoirs pour formalités (20ème résolution)

Le texte de résolution présentée par le Conseil d’administration, associées à cet ordre du jour, sont présentés ci-après :

Projets de résolution présentés par le Conseil d'administration
Résolutions de la compétence de l’assemblée ordinaire

Première résolution (Approbation des rapports et comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2012) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration pour
l’exercice clos le 30 juin 2012, du rapport du Président du Conseil d’administration établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce,
des comptes annuels et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2012 :

— approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2012, se soldant par un bénéfice de 917 290 109,02 euros, tels qu'ils lui ont été présentés
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,

— approuve le montant global des dépenses et charges non déductibles visées à l’article 39-4 du Code général des impôts s’élevant à 7 095,70 euros
et la charge d’impôt sur les sociétés associée d’un montant de 2 561,55 euros.

Deuxième résolution (Approbation des rapports et comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2012) — L'Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil
d’administration, des comptes consolidés ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin
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2012, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2012 tels qu'ils lui ont été présentés qui se traduisent par un résultat net consolidé
de 341 138 591 euros ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Approbation des conventions réglementées) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles
L. 225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Quatrième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2012) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos
le 30 juin 2012 qui s’élève à 917 290 109,02 euros :

— à la distribution d’un dividende de 1,00 euro par action, soit un montant de 220 113 982,00 euros, sur la base du nombre d’actions au 30 juin 2012,
soit avant prise en compte des titres qui seront auto-détenus lors de la mise en paiement du dividende,

— le solde soit 697 176 127,02 euros, en « Report à nouveau » dont le montant après affectation s’élèvera à 806 364 476,45 euros.

Ce dividende sera mis en paiement le 21 novembre 2012, étant précisé que si la Société détient des actions propres lors de la mise en paiement du
dividende, le bénéfice correspondant aux dividendes qui ne pourraient être versés en raison de ces actions sera affecté au compte « Report à nouveau ».

Le montant distribué de 1,00 euro par action sera éligible à l’abattement de 40% bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France,
prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts.

Conformément aux dispositions légales et ainsi que le rapport de gestion le mentionne, l’Assemblée générale prend acte de ce que les dividendes des
trois exercices précédents ont été les suivants :

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Martin Folz en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Monsieur Jean-Martin Folz en qualité d’administrateur,
pour une durée d’un (1) an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30
juin 2013.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Bertrand Mabille en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Monsieur Bertrand Mabille en qualité d’administrateur,
pour une durée d’un (1) an, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30
juin 2013.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de la société Fonds Stratégique d’Investissement en qualité d’administrateur) — Sous la condition
suspensive de l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de la société Fonds Stratégique d’Investissement
en qualité d’administrateur, pour une durée de deux (2) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les
comptes de l’exercice clos le 30 juin 2014.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Olivier Rozenfeld en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Monsieur Olivier Rozenfeld en qualité d’administrateur,
pour une durée de deux (2) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le
30 juin 2014.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Paul Brillaud en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Monsieur Jean-Paul Brillaud en qualité d’administrateur,
pour une durée de trois (3) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le
30 juin 2015.

Dixième résolution (Renouvellement du mandat de Lord John Birt en qualité d’administrateur) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le
mandat de Lord John Birt en qualité d’administrateur. Sous la condition suspensive de l’approbation de la 17ème résolution, la durée du mandat de

Revenus éligibles à l’abattement (en euros) Revenus non éligibles à l’abattement de
40%* (en euros)Dividendes Autres revenus

distribués
2008 - 2009 116 635 664,76 (soit 0,53 par action) - 28 608 747,96 (soit 0,13 par action)
2009 - 2010 122 958 529,12 (soit 0,56 par action) - 43 913 760,40 (soit 0,20 par action)
2010 - 2011 197 652 583,80 (soit 0,90 par action) - -
*Abattement mentionné à l’article 158.3-2° du Code général des impôts
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Lord John Birt est fixée à trois (3) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 30 juin 2015. En cas de rejet de la 17ème résolution, la durée du mandat de Lord John Birt est fixée à six (6) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2018.

Onzième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Michel de Rosen en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Monsieur Michel de Rosen en qualité d’administrateur,
pour une période de quatre (4) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 30 juin 2016.

Douzième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Carole Piwnica en qualité d’administrateur) — Sous la condition suspensive de
l’approbation de la 17ème résolution, l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de Madame Carole Piwnica en qualité d’administrateur,
pour une période de quatre (4) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 30 juin 2016.

Treizième résolution (Nomination de Madame Meriem Bensalah Chaqroun en qualité d’administrateur) — L'Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,
nomme Madame Meriem Bensalah Chaqroun en qualité d’administrateur. Sous la condition suspensive de l’approbation de la 17ème résolution, la
durée du mandat de Madame Meriem Bensalah Chaqroun est fixée à quatre (4) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2016. En cas de rejet de la 17ème résolution, la durée du mandat de Madame Meriem
Bensalah Chaqroun est fixée à six (6) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 30 juin 2018.

Quatorzième résolution (Nomination de Madame Elisabetta Oliveri en qualité d’administrateur) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, nomme Madame
Elisabetta Oliveri en qualité d’administrateur. Sous la condition suspensive de l’approbation de la 17ème résolution, la durée du mandat de Madame
Elisabetta Oliveri est fixée à quatre (4) ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 30 juin 2016. En cas de rejet de la 17ème résolution, la durée du mandat de Madame Elisabetta Oliveri est fixée à six (6) ans, soit jusqu’à l’issue
de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2018.

Quinzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions) — L’Assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration et statuant conformément (i) aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des articles L. 225-209 et suivants du Code de
commerce, (ii) au règlement général de l’Autorité des marchés financiers (« AMF ») et aux pratiques de marché admises par l’AMF, et (iii) aux règles
édictées par celles du règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003 :

1° Met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation consentie par l’Assemblée générale du 8 novembre 2011 par sa 18ème
résolution ;

2° Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à acheter ou faire acheter les actions
de la Société dans la limite de 10% du nombre total d’actions composant le capital social (le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme) dans les conditions fixées par les articles L.
225-209 et suivants du Code de commerce, le règlement général de l'AMF, le règlement 2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003
et par la présente résolution, et notamment :

— le prix unitaire maximum d'achat ne devra pas excéder 50 euros (hors frais d’acquisition), étant précisé que le Conseil d’administration pourra
toutefois ajuster le prix d'achat susmentionné en cas d'opération donnant lieu soit à l'élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à
l'attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas de division de la valeur nominale des actions ou de regroupement d'actions, ou de toute autre opération
portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l'incidence de l'opération concernée sur la valeur des actions,

— le montant maximum des fonds destinés à l'achat d'actions en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 400 millions d’euros (correspondant
à un nombre théorique maximum de 8 000 000 actions acquises sur la base du prix unitaire maximum d’achat de 50 euros, visé ci-dessus),

— les achats d'actions réalisés par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l'amener à détenir, directement ou indirectement,
plus de 10 % des actions composant le capital social de la Société,

— l'acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourra être effectué (i) à tout moment, y compris en période d’offre publique dans
le respect de l’article 232-15 du règlement général de l’AMF si d’une part, l’offre est réglée intégralement en numéraire et si d’autre part, les opérations
de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de l’exécution du programme en cours et qu’il ne s’agit pas d’une mesure susceptible de faire
échouer l’offre), (ii) dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations
considérées, et (iii) par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des
mécanismes optionnels, tels que des achats et ventes d’options d’achat ou de vente, à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché
règlementé ou de gré à gré, ou à des bons ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions prévues par les autorités de
marché, dans le respect des lois et règlements en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration, ou la personne agissant sur la délégation du
Conseil d’administration, appréciera,

— les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende ;

3° Décide que ces achats d'actions pourront être effectués en vue :

— de l'achat d'actions de la Société pour conservation et remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de croissance
externe, de fusion, de scission ou d’apport, conformément aux pratiques de marché reconnues par l’AMF, en respectant la limite de 5% de son capital
prévue par l’article L.225-209 alinéa 6 du Code de commerce,
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— d’effectuer des opérations d'achat ou de vente d’actions en vue d’animer le marché secondaire ou d’assurer la liquidité de l’action de la Société dans
le cadre d'un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d'investissement et conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF,

— de conserver des actions et, le cas échéant, les remettre ultérieurement à l'occasion de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, ainsi que de réaliser toute opération de couverture à raison des obligations de la Société (ou de l'une de ses filiales) liées à ces
valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’administration, ou la personne agissant sur
la délégation du Conseil d’administration, appréciera,

— d'attribuer ou de céder des actions de la Société aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des Sociétés ou groupements qui lui sont liés
au sens de la réglementation en vigueur, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre (i) d’attributions gratuites
d’actions telles que prévues par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, (ii) de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise,
(iii) d’attributions d’options d’achat d’actions octroyés dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, ou (iv)
de tout plan d'épargne salariale,

— d’annuler totalement ou partiellement les actions ainsi rachetées et de procéder en conséquence à la réduction de capital social, sous réserve de
l’adoption par l’Assemblée générale extraordinaire de la 16ème résolution et dans les termes qui y sont indiqués, ou de toute autre autorisation ultérieure,

— mettre en oeuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et

— plus généralement réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur ;

4° Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, en vue de mettre en
oeuvre la présente autorisation, et notamment à l’effet de passer tous ordres en bourse ou hors marché, affecter ou réaffecter les actions acquises aux
différentes finalités poursuivies, dans les conditions légales et réglementaires applicables, conclure tous accords, établir et modifier tous documents, en
vue notamment de la tenue des registres de mouvements de titres, établir tous documents, effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’AMF
ou de toute autre autorité, et d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ;

5° Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte dans son rapport à l’Assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées
au titre de la présente autorisation ;

6° Décide que la présente autorisation est consentie au Conseil d’administration pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter de la date
de la présente Assemblée.

Résolutions de la compétence de l’assemblée extraordinaire.

Seizième résolution (Autorisation au Conseil d'administration de réduire le capital social par annulation des actions acquises par la société dans le
cadre de son programme de rachat d'actions) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément aux dispositions légales en vigueur et notamment celles de l’article L. 225-209 du Code de commerce :

1° Met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation consentie par l’Assemblée générale du 8 novembre 2011 par sa 19ème
résolution ;

2° Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à réduire le capital social par voie d’annulation de tout ou partie des actions de
la Société qu’elle serait amenée à détenir dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la 15ème résolution de la présente Assemblée,
ou d’autres programmes de rachat d’actions autorisés antérieurement ou postérieurement à la date de la présente Assemblée, en une ou plusieurs fois,
dans la limite de 10% du capital de la Société (le cas échéant ajusté en fonction des opérations affectant le capital social postérieurement à la date de la
présente Assemblée) par périodes de vingt-quatre (24) mois ;

3° Décide que l'excédent du prix d'achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste "Primes d'émission" ou sur tout poste
de réserves disponibles ;

4° Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder à la réduction de capital résultant de l’annulation des actions et à l’imputation
précitée, notamment arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la réalisation et modifier en conséquence
les statuts ;

5° Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour effectuer toutes
formalités, toutes démarches et déclarations auprès de l’AMF ou de toute autre autorité et d’une manière générale, faire tout ce qui est matériellement
nécessaire ;

6° Prend acte de ce que le Conseil d’administration, dans l’hypothèse où il viendrait à faire usage de la présente autorisation, rendra compte à l'Assemblée
générale ordinaire suivante des opérations réalisées au titre de celle-ci, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

7° Décide que la présente autorisation est consentie au Conseil d’administration pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter de la date
de la présente Assemblée.

Dix-septième résolution (Modification de l’article 14 des statuts de la Société portant sur la durée du mandat des administrateurs) — L’Assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration, décide de modifier le premier paragraphe de l’article 14 des statuts relatif à la durée du mandat des administrateurs et de le remplacer
par le paragraphe suivant :
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« La durée des fonctions des administrateurs est de quatre (4) années. Toutefois, toute Assemblée générale réunie à compter de l’Assemblée appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2012, et y compris cette Assemblée, peut procéder à des nominations ou renouvellements pour une
durée inférieure afin de permettre un renouvellement par roulement du Conseil d’administration ».

Dix-huitième résolution (Modification de l’article 21 des statuts de la Société concernant la représentation des actionnaires en Assemblée générale)
— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, décide de modifier le sixième paragraphe de l’article 21 des statuts relatif à représentation des actionnaires en assemblée
générale et de le remplacer par le paragraphe suivant :

« L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :

— se faire représenter par toute personne de son choix, ou

— voter par correspondance, ou

— adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire

dans les conditions prévues par la loi et les règlements. »

Dix-neuvième résolution (Suppression des articles 28 et 29 des statuts de la Société relatifs à la publicité et aux signataires et composant le Titre IX
intitulé « Divers » desdits statuts) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de supprimer les articles 28 et 29 des statuts de la Société composant le Titre IX
intitulé « Divers » et actuellement rédigés comme suit :

« Titre IX – Divers

Article 28 - Publicité - Pouvoir
Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original ou d’une copie certifiée conforme des présentes pour effectuer tous dépôts et accomplir toutes
formalités de publicité requises par les textes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 29 - Signataires
Les statuts dans leur version originale ont été signés le 15 février 2005 par Eurazeo, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital
de 142.689.315 euros, dont le siège social est sis 3 rue Jacques Bingen, 75017 Paris et qui est enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous
le numéro 692 030 992 RCS Paris. »

Vingtième résolution (Pouvoirs pour formalités) — L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du
procès-verbal de la présente Assemblée générale pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires.

————————

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale.

L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L. 225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application de l’article L. 228-1 alinéa 7 du Code de commerce),
au troisième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit au plus tard le 5 novembre 2012, zéro heure, heure de Paris, soit dans les
comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité est constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier (le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 du Code de
commerce (avec renvoi à l’article R. 225-61 du même Code), en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou à la demande de carte
d’admission, établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Mode de participation à l’Assemblée générale.

1) Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité
ou demander une carte d’admission à BNP PARIBAS sécurities services - CTS Assemblées générales - Les Grands moulins de Pantin - 9, rue du
Débarcadère - 93761 Pantin Cedex,

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu'une carte d'admission lui soit adressée.
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2) Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir
au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP PARIBAS sécurities services - CTS Assemblées générales - Les Grands moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761
Pantin Cedex,

— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS sécurities services - CTS Assemblées générales - Les Grands moulins de Pantin - 9, rue du
Débarcadère - 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le service Assemblées générales de BNP
Paribas sécurities services, au plus tard la veille de la réunion de l’Assemblée, à 15 heures, heure de Paris.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225.83 du Code de commerce par
demande adressée à BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées générales - Les Grands moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761
Pantin Cedex.

3) Conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire
peut être effectuée, non seulement par voie papier, mais aussi par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité, à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée,
leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS sécurities services, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné
ou révoqué ;

— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès
d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société,
la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué
; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS sécurities
services - CTS - Assemblées générales - Les Grands moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex.

Les désignations ou révocations de mandats, qu’elles soient exprimées par voie papier ou électronique devront être reçues par la Société ou BNP
PARIBAS sécurities services à l’adresse électronique mentionnée ci-dessus, au plus tard la veille de la réunion de l’Assemblée, à 15 heures, heure de Paris.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte ni traitée.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.
225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

4) Conformément aux dispositions de l'article R. 225-85 du Code de commerce, lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un
pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée.

5) Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités ci-dessus peut néanmoins céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé
à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la
société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré
précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération
par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Questions écrites, demande d’inscription de points ou de projets de résolutions par les actionnaires.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser des questions écrites au Président du Conseil
d’administration à compter de la publication des documents soumis au droit de communication et visés à l’article L. 225-108 alinéa 3 du Code de
commerce sur le site internet de la Société à l’adresse suivante : http://www.eutelsat.fr.

Ces questions doivent être adressées au Président du Conseil d’administration au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception ou par voie de télécommunication électronique à l'adresse suivante : investors@eutelsat-communications.com, au plus tard le quatrième
jour ouvré précédant la date de l'Assemblée, soit le 2 novembre 2012.

Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Droit de communication des actionnaires.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents devant être tenus à la disposition des actionnaires dans le
cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société, dans les délais légaux, et, en ce qui concerne les documents prévus à
l'article R. 225-73-1 du Code de commerce, ils peuvent être consultés sur le site internet de la Société à l’adresse suivante : http://www.eutelsat.fr, à
compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée.

Le Conseil d’administration.
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